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Liège, le 8 mars 2012 
 

Nos Réf. : MH/120216 : Offre pour Formation en Sécurité de base du personnel 

opérationnel (Ouvriers - VVA1) 

Vos Réf. :  

 

Madame, Monsieur, 

 

Veuillez trouvez ci-dessous notre proposition pour une formation en sécurité de base du 

Personnel Opérationnel (Ouvriers - VVA1). Cette formation est organisée en un seul jour de 

formation avec examen après la formation. Pour toutes informations relatives aux formations, 

vous pouvez contacter Mme Vandermaesen les lundi, mercredi et jeudi. 

 

La formation aura lieu le jeudi 26 avril 2012. 

 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et vous 

prions d'agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Marc HALENG 

Consultant 

Frans MARION 

Administrateur délégué 

 

http://www.qualibel.com/
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Proposition d’Accompagnement 
 
Nous vous proposons une qualification type VVA1 pour le personnel opérationnel, soit : 

- 1 séance de 8 heures pour le personnel opérationnel. 
 
La formation est subsidiable par les chèques formations de la Région Wallonne pour les 
entreprises de moins de 250 personnes. N’hésitez pas à nous contacter au 04/252.51.24 (Mme 
Vandermaesen) si vous ne connaissez pas le système chèques formations, nous nous ferons un 
plaisir de vous en expliquer le fonctionnement. 
 
 
Il est prévu un lunch à midi. Les pauses café sont incluses également. 
 
Le programme de la formation comporte les modules suivants : 

• Introduction au VCA. 
• La législation sécurité. 
• Les règles sur la sécurité et la santé au travail. 
• Les Equipements de Protection Individuelle. 
• Les risques d’accident et la prévention des risques. 
• Les accidents. 
• Le danger d’incendie et d’explosion. 
• Le travail en hauteur. 
• Le travail de soudure. 
• Les substances dangereuses. 
• Les travaux en enceintes fermées. 
• Les machines – Outils. 
• Le levage de charge. 
• Exercices pratiques. 
• Répétition à l’examen. 

 
Une répétition à l’examen est également prévue avec des formulaires d’examen à choix 
multiple qui seront corrigés et commentés par le formateur. 
 
A ce jour, nous avons formé plus de 900 personnes lors de formations en matière de sécurité. 
Le taux de réussite à l’examen VCA des formations VVA1 & VVA2 données par Qualibel 
est de plus de 80 %. 
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 Prix du cours et 
examen / Personne 

htva 

Prix de revient / 
Personne htva 

1.1 Formation VVA 1 :  
1.2 en inter-entreprises en 

1 jour de formation 
(formation, révision, et 
examen) 

Dates : 26 avril 2012 
Horaire : 8h30 à 17h00 
Lieu : Qualibel – Rue Ernest 
Solvay, 376 à 4000 Liège 
(Sclessin) 
 

 
190 € 

 

 
190,00 € 

 
Subsides possibles :  

- 120,00 € 
 

Coût net si chèques 
formation = 

+ 70,00 € 

Si paiement via chèques formation, nous vous demandons que le code d’utilisation et le 
numéro d’autorisation nous soient communiqués au plus tard le jour de la formation avant 
midi. Si tel n’était pas le cas, la facture devrait être payée sans subsides. 
 
Inscription à la formation Sécurité de base. 
 

Nom Prénom Numéro 
National 

Code postal et 
localité du travailleur 

Lieu de 
naissance 

     

     

     

     

     

     

 
Conditions d’organisation des formations :  
 
Facturation par Qualibel. Les prix s’entendent T.V.A. non comprise. 
 
Les formations VVA 1 et VVA 2 sont organisées par Qualibel à partir de dix personnes 
minimum par groupe. En cas de groupe incomplet, la formation est reportée. 
 
Après inscription, toute absence à la formation non confirmée (les remplacements sont 
autorisés) au moins 15 jours avant la formation sera facturée au prix forfaitaire de 75€. 
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 Conditions diverses 
 
La facturation se fait mensuellement au prorata des prestations. Nos factures sont payables 

dès réception par virement bancaire. Votre commande est effective et prise en compte dès 

réception de cette offre signée pour accord. 

 

 Inscription 
 
La liste des participants mentionnant les nom, prénom, date de naissance et lieu de naissance 

(ville, le pays ne suffit pas) doit être envoyée à l’examinateur via Qualibel, au moins trois 

semaines avant la date prévue pour l’examen. 

 
 Déroulement de l’examen 
 
L’examen, d’une durée d’une heure, consiste en un questionnaire à choix multiple. Les 

candidats doivent être munis de leur carte d’identité. L’examen est disponible en français, 

néerlandais, allemand. Un examen oral au prix de 25 € htva par personne est possible. 

 
 Résultats 
 
Les résultats sont communiqués dans le courant de la semaine qui suit l’examen, les 

certificats dans les deux mois si la facture a été payée. Le certificat de réussite est personnel et 

est valable 10 ans. 

Un passeport sécurité vous sera également remis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date et signature pour accord : 
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